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liabUnnh,ioniposant le icrs-ct/it de la paroisse
de Joui/ et hameaux n dépendant, désirent
être insérées dans le cah cr général du tiers-état
de la prévôté et vicomte de l'àris, hors des inurs
de ladite ville* pour être porté aux prochains
Etats généraux convoqt es à Versailles pour le
il du présent mois \\).

Art. 1er.Que les voix seront comptéespar
tète et non par ordre.
Art. 2. Que les Etats générauxauront le droit

de fairedes lois conjointementavec le ttoi, s'il
veuty participer; ainsile Etatsgénérauxauront
la puissancelégislative, t le Roi la puissance
exécutrice.
Art. 3. Que les Etatsgénérauxse tiendrontde

cinqansen cinqans, pas**lequel tempsbute eg-
pèce d'impôts demeureront suspendus jusqu'à
ce que lesditsEtats tieniiint.
Art.î. Quelesministressoient tenusde rendre

touslesans,ainaiqueles i nteiidantsdes finances,

(1)Nouspublionscecahiod'aprèsunmanuscritdes
Archivesde l'Empire.



[Paris lors les nrars.}

deleuradministration,et dele rendrepublicpar
la voiedel'impression,et encasdemalversa-
tiqns dansl'administration,queleurprocès
soit fait parles prochainsEtatsgénéraux,seujs

commelesderniersdescitoyens.

récompensécommele noblepar l'avancement
auxgrades,eu égardau mériteetau tempsde

Art.6.Quelesjusticesseigneuriales,ainsique
lesdroitsquiysontattachés,commelodset ven-
tes, banalités,fournageg,corvéeset autresde
cettenature,soientsupprimes.
Art. 7. Que,pourremplacerlesditesjustices,on
accordeauxmunicipalitésde chaqueparoisse,
présidéeparlecurédulieu,assistéd'unommede
loi oud'unpraticienexpérimenté,choisidans
uneassembléegénéraledela paroisse,ledroitde

la sommede100livres.
Art. 8. Que les plaideurs, qui ne seront pas
contents du jugement rendu par les officiers sus-

que l'objet de la demande excédera lot) livres,
lequel appel se portera devant MM.les
les plus prochains, lesquels auront le droit de
juger en dernier ressort, jusqu'à la somme dé
2,000 livres, et qu'une des parties veuille se pour-
voir contre le premier jugement, elle aura la li-
berté de se pourvoir aux présidiaux ou au parle-
ment, à son choix.

accordés au premier juge sur -le lieu ci-dessus

royal.
Art. 9. Que les charges d'huissicrs-priseurs

soient supprimées et les particuliers libres de
faire faire leurs inventaires, prisées et ventes de
meubles,par tels huissiers ou notaires qu'ils juge-

Art. 10. Que lés droits de contrôle, insinuations,
centième dénier, timbre de parchemids et au-
tres papiers de cette nature soient supprimés.
Art. it. Que défense soil faite tout particulier

de posséder deux fermes en même temps, si
l'une des deux a 100 arpents de sot.
Art. 12. Que défense soit faite à tout fermier

d'avoir des moulins à farine, s'ils ne sont atta-
chés â la ferme, comme aussi de vcndre leur blé
chez eux.
Art. 13.Qu'il soit enjoint aux officiers de police

de faire ou faire faire, dans l'étendue chacun de
leur district, tous les ans, dans le courant des
deux derniers mois de chaque année, chez tous
les fermiers et cultivateurs, une visite, et de
dresser unétat de la quantité et de la nature des
grains qui s'y trouveront.

Art. 14. Enjoindre également aux officiers de

police détenir la main à ce que les marché
soient toujours suffisamment garnis de grains.
Eh conséquence, que lesdits officiers seront auto-
risés à contraindre, par tous droits qu'ils avi-
seront, les fermiers et cultivateurs porter des

grains au marché, euégard et à proportion de la
quantité qu'ils auront, et dans le cas où lesdits
blés ne seraient vendus au marché où ils auraient
été exposés, ils seront mis en vente au marché

Art. 15. Quel'exportation des grains, pour pas-
ser en pays étrangers, soit absolument défendue.
Art. 16. Qu'il est digne de l'attention des Etats

généraux de pourvoir aux moyens de faire faire

bouchers d'en acheter avant qu'ils soient âgés de
deux mois au moins.
Art. 17. Quele lapin soit regardé en tout tempscomme un gibier prohibe en conséquence qu il

tout tempset de toute manières, l'exception

Art. 18. Que tous les habitants soient autorisés
à faire des battues dans étendue de leur paroisse
seulement, pendant les qui nzepremiers jours du
mois de novembre de chaque année, et de détruire
toutes les espèces de gibier, comme lièvres, fai-
sans, perdra, sangliers, daims et chevreuits

qu'ils pourront attraper et de toutes manières,
1 exceptiondès arme feu.
Art. 19. Qu'Ïl soit permis à tout propriétaire et

cultivateur d'aller dans seg possessions et biens
en tout temps pour, y faire ce qu'il voudra, même
de faucher quand il jugera à propos.
Art. 20. Que la gabelle soit supprimée; qu'il soit

permis à tous particuliers d'en vendre et en faire
commerce comme ils le voudront.
Art. 21. Qué les aides soient supprimées; que,

pour en tenir Heu, il soit établi un droit quel-
conque. corntrie de 4 livres par muid, lequel droit
tiendra lieu de gros, de détail et autres de cette
nature, mêmede taille et vingtièmes sur les vignes.
Art. 22. Pour connaît la quantité que chaque

particulier aura récolté de vin, il sera choisi, dans
une assembléè générale de la paroisse, deux per-
sonnes qui seront chargées de faire un inventaire
desdits vins après les pressurages finis, et de re-
mettre ledit inventaire aux officiers municipaux
de chaque paroisse pour faire faire la perception
dudit droit, comme il v être dit
Art. 23. Podr parveni à lixer une imposition

qui tiendra lieu de tai les, vingtièmes, capita-
tions et autres de cette ature sur les prés, bois,
terres, sans aucune exception de clos, parcs, par-
terres, potagers, soit qu'ils appartiennent à des
gens de mainmorte, fa triques, chapitres, etc.,
soit gu'ils appartiennenta des nobles, il faudra
en faire trois classes et es estimer eu égard à ce
que ces fonds produisent ou sont susceptibles de
produire. •
Art. 24. Pour faire l'estimation desdits fonds,

nommer dans une ussem générale de'paroisse
quatre personnes qui connaissent bien la valeur
et la quotité de chaque propriétaire, dont et du
tout lesdits estimateurs dresseront un état qu'ils
remettront aux officiers1 municipaux, qui feront
l'imposition sur toutes cess natures de biens, sous
la seule dénomination d'impôt territorial.
Art. 25. Pour faire la perception, tant des droits

sur les vins que de l'impôt territorial, les officiers
municipaux de chaque (tapisse choisiront deux
ou quatre collecteurs à leur volonté, et dont ils se-
ront garant:, lesquels leurremettront les sommes
qu'ils toucheront tous le mois, lesquels officiers
portèront eux-mêmes tô les trois mois au rece-
leur royal les sommes qui leur auront été re-
mises pendant ce temps.
Art. 20. Qu'il n'y ait plus de milice.
Art. 27. Qu'a l'avenir les chargesdans les par-

lements et autres cours souveraines ne concèdent
plus la noblesse; qu'on n'y «oit plus reçu, ni dans
tous les autres tribunaux
1«Qu'après avoir sub un examen sur toutes

les parties du droit français
'2° Qu'ils n'aient tteint au moins l'âge de
trente aos
3<>Qu'ils ne de- onnes vie et mceurs;



loissoienttoutesenfrançais.
Art.29.Quelesparticuliersquisedestineront
pour la magistraturene soutiendrontplusde
thèsessurledroitromain,maisbiensurledroit
français.
Art.30.Queleslettresde cacht soieît abolies
à l'avenir,ainsique les lettresde grâeset du
surséances.
Art.3i.Quelespersonnesquiontdroi d'avoirdes colombiersseronttenusd'enfermerle. us
pigeonspendanttoutel'année,fautedequoiau-
toriserleshabitantsdeles prendreet «lét'uiicde
toutesmanières,à l'exceptiondes armesà feu.
Art.32.Quelesbons,brevetsderetenuetpen-
sionsdespersonnesquiontservià lacoursoient
supprimés.
Art.33.Quetouteslesdîmesecclésiastiques
detous les bénéficierssimplesqui serontsup
primés,mêmed'un grandnombredechapitres,
collégiales,chapelleset couvents.
Art.31.Que,surces revenusmisenéconomat,
il sera payéà chaquecuré une sommede
2,000livresparan,detroismoiseu troismois,etde 1,000livresàchaquevicaire,auujoyende
quoitousdroitsdecasuelserontsupprimés.
Art.35.lt seraégalementpris, sur ,lesditsre-
venus,les sommesnécessairespourl'entretien
deségliseslivreset ornementsnécessairespour
leservicedivin,ainsique tousautresbâtiment
dontles réparationset reconstructionsSontà la
chargedela paroisse,
Art.36.Qu'unecclésiastiquene pourrapos-
séderqu'unseulbénéfice,moins queceluidont
il est pourvunesoitpassuffisantpourlefaire
vivresuivantsonétat.
Art.37.Quetouslesbénéficierasoienttenusde
résideràleurbénéfice,souspeined'enêtreprivés,
pendantleurabsence;qu'il leursoitdéfendude
permuteret encoremoinsderésigner,si cen'est
duconsentementdessupérieursecclésiastiques,
Art.38.Queles bénéficesà charged'uniesne
serontconfiésque sur la pluralitédesvoixdes
peuplesqu'ilsdoiventgouverner,et d'aprèsun
examendessupérieursecclésiastiques.Art.39.Quelesannates,druitsdedéport,dis-
pensesetd'investituresserontsupprimés;encon-
séquence,défensede porterdel'argentà Rome
pourcetobjetet autres.
Art.40.QueleConcordatsoitabolietla Prag-
matiquerétablieaveclesmodificationsquiy ont
été misespar l'assembléede Bourges,tenue
en 1438.
Art.41.Quetoutesles capitaineriesetremises
pourlegibiersoientsupprimées.
Art.42.Quelecrimen'attirerade déshonneur
qu'auseulindividuquil'auracommis.
Faitet arrêtéen l'assembléedeshabitantsde
Jouy-le-MoUtier,tenuedansla salledupresbytère
dulieu,le 16avril 1789,et ontsignéetgrand
nombrequiontdéclarynelesavoir..
SignéJ. Mouchet;J.-J. Caillé;N. Foùque;G.Millet-1).Charpentier;J.-B.Hamel;L.Ledan-

langer; N. Fouque; Dufour;E. Boquillon.
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CAHIER
Desplaintes, doléanceset remontrancesdes habi-
tants de la paroissedeVileSaint-Denis(1).
Lesditshabitants représententqu'il est néces-


